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L'an deux mille quinze, et le trente juillet, à 10.00 heures, les actionnaires de la Société se sont réunis en 

assemblée générale ordinaire et extraordinaire, au siège social de la Société, sur deuxième convocation 

faite par le Conseil d'administration. 

 

Chaque actionnaire a été convoqué notamment par lettre recommandée adressée aux actionnaires 

titulaires d'actions nominatives depuis un mois avant la date de l'avis de convocation paru aux Affiches de 

Grenoble et du Dauphiné le 17 juillet 2015. L'avis de réunion valant avis de convocation a été publié au 

Bulletin des annonces légales obligatoires du 5 juin 2015 et un avis de convocation a également été 

publié au Bulletin des annonces légales obligatoires du 17 juillet 2015. 

 

Il a été établi une feuille de présence qui a été émargée par chaque membre de l'assemblée en entrant 

en séance. 

 

Le cabinet MURAZ-PAVILLET, représenté par Monsieur Christian MURAZ, commissaire aux comptes, 

est présent. Le cabinet PricewaterhouseCoopers Audit est absent et excusé. 

 

Monsieur André-Jacques AUBERTON-HERVE préside la séance en sa qualité de Président du Conseil 

d'Administration. 

 

Monsieur Paul BOUDRE et Monsieur Francis GUSELLA, les deux actionnaires, présents et acceptants, 

représentant tant par eux-mêmes que comme mandataires le plus grand nombre de voix, sont appelés 

comme scrutateurs. 

 



 

 

Monsieur Jérôme HERBET, avocat, assure le secrétariat de la séance. 

 

La feuille de présence, certifiée sincère et véritable par les membres du bureau, permet de constater que 

les actionnaires présents, représentés ou ayant voté par correspondance représentent 46 381 844 

actions et 65 861 546 droits de vote, soit plus du cinquième des actions ayant droit de vote, de sorte que 

l’assemblée générale est régulièrement constituée et peut valablement délibérer pour la partie ordinaire 

(aucun quorum n’étant requis sur deuxième convocation) et la partie extraordinaire (le quorum requis 

étant celui du cinquième des actions ayant droit de vote), hormis pour ce qui concerne la 21e résolution 

qui ne peut être soumise au vote.  

 

Le Président dépose sur le bureau et met à la disposition de l'assemblée : 

 

 la feuille de présence à l'assemblée ; 

 les pouvoirs des actionnaires représentés par des mandataires ainsi que les formulaires de vote par 

correspondance ;  

 les copies des lettres de convocation adressées aux actionnaires ; 

 les copies et les récépissés postaux d'avis de réception des lettres de convocation adressées aux 

Commissaires aux comptes ; 

 un exemplaire de l’avis de réunion valant convocation paru au BALO, 

 un exemplaire de l’avis de convocation paru aux Affiches de Grenoble et du Dauphiné, 

 le rapport du Conseil d'administration ; 

 les rapports spéciaux des Commissaires aux comptes ; 

 un exemplaire des statuts de la société et le texte des résolutions proposées à l'assemblée. 

 

Puis le Président déclare que tous les documents et renseignements prévus par la loi et les règlements, 

devant être communiqués aux actionnaires, ont été tenus à leur disposition, au siège social, à compter de 

la convocation de l'assemblée et que la Société a fait droit, dans les conditions légales, aux demandes de 

communication dont elle a été saisie. 

 

L'assemblée lui donne acte de ces déclarations. 

 

Le Président rappelle ensuite que l'assemblée est appelée à statuer sur l'ordre du jour suivant : 

 

DE LA COMPETENCE DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

 

- Approbation des conventions réglementées ; 

 



 

 

DE LA COMPETENCE DE L’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 

 

- Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration, en vue de procéder à 

l’augmentation du capital social de la Société par émission, avec maintien du droit préférentiel de 

souscription, d’actions et/ou de toutes valeurs mobilières donnant accès, immédiatement ou à 

terme, au capital de la Société ; 

- Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration en vue de procéder à 

l’augmentation du capital social de la Société par émission, avec suppression du droit préférentiel 

de souscription, d’actions et/ou de toutes valeurs mobilières donnant accès, immédiatement ou à 

terme, au capital de la Société ; 

- Délégation de compétence consentie au Conseil d'administration en vue d'émettre des actions 

et/ou des valeurs mobilières donnant accès, immédiatement ou à terme, au capital de la Société, 

avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit de catégories de 

personnes répondant à des caractéristiques déterminées ; 

- Délégation de compétence consentie au Conseil d'administration en vue d'émettre, par une offre 

visée à l'article L. 411-2 II du Code monétaire et financier, des actions et/ou des valeurs 

mobilières donnant accès, immédiatement ou à terme, au capital de la Société, avec suppression 

du droit préférentiel de souscription des actionnaires ; 

- Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration en vue d’augmenter le montant 

des émissions réalisées avec maintien ou suppression du droit préférentiel de de souscription 

dans la limite de 15 % de l’émission initiale ; 

- Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration en cas d'émission avec 

suppression du droit préférentiel de souscription d’actions et/ou de toutes valeurs mobilières 

donnant accès, immédiatement ou à terme, au capital de la Société, en vue de fixer le prix 

d’émission dans la limite de 10 % du capital social de la Société selon les modalités arrêtées par 

l'assemblée générale ; 

- Délégation de pouvoirs à donner au Conseil d’administration en vue de procéder à 

l'augmentation du capital social de la Société en rémunération d’apports en nature constitués 

d’actions ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société ; 

- Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration en vue d’augmenter le capital 

social par incorporation de primes, réserves, bénéfices ou toute autre somme dont la 

capitalisation serait admise ; 

- Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration en vue de procéder à 

l’augmentation du capital social par émission d’actions ou de valeurs mobilières donnant, 

immédiatement ou à terme, accès au capital social de la Société en rémunération d’apports de 

titres effectués dans le cadre d’une offre publique d’échange initiée par la Société ; 



 

 

- Délégation de compétence accordée au Conseil d’administration à l’effet de procéder à 

l’augmentation du capital social par émission d’actions ou de valeurs mobilières donnant accès 

au capital réservées aux adhérents de plans d’épargne avec suppression du droit préférentiel de 

souscription au profit de ces derniers ; 

- Autorisation donnée au Conseil d'administration d’annuler, le cas échéant, les actions propres 

auto-détenues par la société, jusqu’à un maximum de 10% ; 

- Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration en vue de procéder à l’émission, 

au profit de Bpifrance Participations et de CEA Investissement, de bons de souscription d’actions 

en cas d’augmentation de capital avec suppression du droit préférentiel de souscription ; 

- Autorisation à donner au Conseil d’administration à l’effet de procéder à l’attribution gratuite 

d’actions de performance ; 

- Délégation de compétence au Conseil d'administration de procéder à l'émission à titre gratuit de 

bons de souscription d’actions en cas d’offre publique visant la société ; 

- Pouvoirs pour formalités. 

 

Monsieur le Président donne la parole à Monsieur Paul BOUDRE, Directeur général, qui résume la 

présentation faite aux actionnaires lors de l’Assemblée générale du 10 juillet 2015. 

 

Personne ne demandant plus la parole, et l’Assemblée générale ayant dispensé le Président de la lecture 

intégrale des rapports tenus à la disposition des actionnaires dans les conditions légales, le Président 

met successivement aux voix les résolutions inscrites à l'ordre du jour de la partie ordinaire de 

l’assemblée générale pour lesquelles le quorum est atteint, après avoir invité Monsieur Christian MURAZ, 

au nom des commissaires aux comptes, à résumer les conclusions des rapports préparés par les 

commissaires aux comptes en application de la réglementation en vigueur. 

 

De la compétence de l’Assemblée générale ordinaire : 

 

Quatrième résolution - Approbation des conventions réglementées 

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

générales ordinaires, connaissance prise du rapport spécial des commissaires aux comptes sur les 

conventions visées aux articles L. 225-38 et suivants du Code de commerce, déclare approuver ledit 

rapport présentant les conventions réglementées et les engagements antérieurement conclus ou 

approuvés, qui se sont poursuivis au cours de l'exercice. 

 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée par :  

 

- voix pour    :   28 825 517 



 

 

- voix contre :  2 836 896 

- abstentions :  0 

 

De la compétence de l’Assemblée générale extraordinaire : 

 

Dixième résolution - Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration, en vue de 
procéder à l’augmentation du capital social de la Société par émission, avec maintien du droit 
préférentiel de souscription, d’actions et/ou de toutes valeurs mobilières donnant accès, 
immédiatement ou à terme, au capital de la Société. 

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du 

rapport spécial des Commissaires aux comptes et conformément aux dispositions des articles L.225-129 

et suivants et L.228-91 et suivants et notamment les articles L.225-129-2 et L.228-92 du Code de 

commerce : 

 

1. délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, 

sa compétence pour procéder en une ou plusieurs fois, dans la proportion et aux époques qu'il 

appréciera, en euros, en devises étrangères ou en toute autre unité de compte établie par référence à un 

ensemble de monnaies, à l'émission en France et/ou à l'étranger, avec maintien du droit préférentiel de 

souscription, d'actions ordinaires et/ou de toutes valeurs mobilières (en ce compris les bons et le titres de 

créances) émises à titre onéreux ou gratuit, donnant accès par tous moyens, immédiatement et/ou à 

terme, à tout moment ou à date fixe, par souscription, conversion, échange, remboursement, 

présentation d’un bon ou de toute autre manière, à des actions ordinaires de la Société, étant précisé que 

la souscription de ces actions et/ou autres valeurs mobilières pourra être opérée soit en espèces, soit par 

compensation avec des créances liquides et exigibles ; 

 

2. fixe à vingt-six (26) mois à compter de la présente assemblée générale la durée de validité de la 

présente délégation ; 

 

3. décide de fixer ainsi qu'il suit les limites des montants des émissions autorisées en cas d'usage par le 

conseil d’administration de la présente délégation de compétence :  

 

a. le montant nominal maximal des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées 

immédiatement ou à terme en vertu de la présente délégation de compétence ne pourra dépasser le 

plafond de 20 millions d'euros de nominal, ou la contre-valeur de ce montant, étant précisé que : 

 

(i) le montant nominal cumulé d’augmentation de capital au titre des actions émises, directement ou 

indirectement, sur le fondement de la présente résolution et des onzième, douzième, treizième, 



 

 

quatorzième, quinzième, seizième, dix-huitième, et dix-neuvième résolutions, sous réserve de leur 

adoption par la présente assemblée, et sur le fondement des émissions autorisées par des résolutions de 

même nature qui pourraient succéder auxdites résolutions durant la durée de validité de la présente 

délégation, ne pourra dépasser le plafond global de 20 millions d'euros de nominal ; et  

 

(ii) à ces plafonds s’ajoutera le montant nominal des augmentations de capital au titre des actions 

ordinaires à émettre éventuellement pour préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux 

stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des porteurs de valeurs 

mobilières et des titulaires d’autres droits donnant accès au capital de la Société, 

 

b. le montant nominal maximal des valeurs mobilières représentatives de créances ou titres assimilés, 

donnant accès au capital de la Société susceptibles d’être émis en vertu de la présente délégation de 

compétence ne pourra dépasser le plafond de 150 millions d'euros ou la contre-valeur de ce montant, 

étant précisé que sur ce montant s'imputera le montant nominal des valeurs mobilières représentatives 

de créances ou titres assimilés, donnant accès au capital de la Société qui seront émis sur le fondement 

de la présente résolution et des onzième, douzième, treizième, quatorzième, quinzième, seizième, dix-

huitième, et dix-neuvième résolutions, sous réserve de leur adoption par la présente assemblée, et sur le 

fondement des émissions autorisées par des résolutions de même nature qui pourraient succéder 

auxdites résolutions durant la durée de validité de la présente délégation ;  

 

4. en cas d'usage par le conseil d’administration de la présente délégation de compétence :  

— décide que la ou les émissions seront réservées par préférence aux actionnaires de la Société qui 

pourront souscrire à titre irréductible proportionnellement au nombre d’actions possédées par eux, 

— confère néanmoins au Conseil d’administration la faculté d'accorder aux actionnaires le droit de 

souscrire à titre réductible un nombre d’actions ou de valeurs mobilières supérieur à celui qu'ils pourraient 

souscrire à titre irréductible, proportionnellement aux droits de souscription dont ils disposent et, en tout 

état de cause, dans la limite de leur demande, 

— décide que si les souscriptions à titre irréductible et, le cas échéant, à titre réductible, n'ont pas 

absorbé la totalité de l'émission d'actions ou de valeurs mobilières telle que définie ci-dessus, le Conseil 

d’administration pourra utiliser, dans les conditions prévues par la loi et dans l'ordre qu'il déterminera, 

l'une et/ou l'autre des facultés ci-après :  

o limiter l'augmentation de capital au montant des souscriptions sous la condition que celui-ci 

atteigne les trois-quarts au moins de l'émission décidée,  

o répartir librement tout ou partie des titres non souscrits entre les personnes de son choix,  

o offrir au public tout ou partie des titres non souscrits, sur le marché français et/ou international; 

 



 

 

5. décide que les émissions de bons de souscription d’actions de la Société pourront être réalisées par 

offre de souscription, mais également par attribution gratuite aux actionnaires de la Société, étant précisé 

qu’en cas d’attribution gratuite de bons autonomes le Conseil d’administration aura la faculté de décider 

que les droits formant rompus ne seront pas négociables et que les titres correspondants seront vendus ; 

 

6. donne tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions 

fixées par la loi, à l’effet de procéder aux émissions susvisées suivant les modalités qu’il arrêtera en 

conformité avec la loi, et notamment : 

— de déterminer les dates et modalités des émissions ainsi que la forme et les caractéristiques des 

actions et/ou des valeurs mobilières à émettre, 

— de déterminer le nombre d’actions et/ou autres valeurs mobilières à émettre, arrêter leur prix et les 

conditions de leur émission, s’il y a lieu, le montant de la prime, les modalités de leur libération et leur 

date de jouissance (le cas échéant rétroactive), et le cas échéant les conditions de leur rachat, 

— de suspendre, le cas échéant, l’exercice des droits attachés à ces titres pendant un délai maximum de 

trois mois dans les cas et les limites prévus par les dispositions légales et réglementaires applicables, 

— à sa seule initiative, d’imputer les frais de toute émission sur le montant des primes qui y sont 

afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième 

du nouveau capital social après chaque augmentation, 

— de prendre généralement toutes dispositions utiles, conclure tous accords, requérir toutes 

autorisations, effectuer toutes formalités et faire le nécessaire pour parvenir à la bonne fin des émissions 

envisagées ou y surseoir, et notamment constater la ou les augmentations de capital résultant de toute 

émission réalisée en vertu de la présente délégation, modifier corrélativement les statuts, demander la 

cotation de toutes actions et/ou valeurs mobilières émises en vertu de la présente délégation. 

 

Le Conseil d’administration ne pourra, sauf autorisation préalable par l’Assemblée générale, faire usage 

de la présente délégation à compter du dépôt par un tiers d’une offre publique visant les titres de la 

Société et ce, jusqu’à la fin de la période d’offre. 

 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée par :  

 

- voix pour    :   54 175 267 

- voix contre :  11 686 279 

- abstentions :  0 

 

 

 

 



 

 

 

Onzième résolution - Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration en vue de 
procéder à l’augmentation du capital social de la Société par émission, avec suppression du droit 
préférentiel de souscription, d’actions et/ou de toutes valeurs mobilières donnant accès, 
immédiatement ou à terme, au capital de la Société. 

L'Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du 

rapport spécial des Commissaires aux comptes et conformément aux dispositions des articles L. 225-

129-2, L. 225-135, L. 225-136, L.225-148 et L. 228-92 du Code de commerce : 

 

1. délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, 

la compétence pour procéder en une ou plusieurs fois, dans la proportion et aux époques qu'il 

appréciera, soit en euros, soit en devises étrangères, soit en toute autre unité de compte établie par 

référence à un ensemble de monnaies, à l'émission, sans droit préférentiel de souscription, en France 

et/ou à l'étranger, par voie d’offres au public, d'actions ordinaires ainsi que de toutes valeurs mobilières 

émises à titre onéreux ou gratuit, donnant accès par tous moyens, immédiatement et/ou à terme, à tout 

moment ou à date fixe, par souscription, conversion, échange, remboursement, présentation d’un bon ou 

de toute autre manière, à des actions ordinaires de la Société, étant précisé que la souscription de ces 

actions et/ou autres valeurs mobilières pourra être opérée soit en espèces, soit par compensation avec 

des créances liquides et exigibles ;  

 

2. fixe à vingt-six (26) mois à compter de la présente assemblée générale la durée de validité de la 

présente délégation ; 

 

3. fixe ainsi qu'il suit les limites des montants des émissions en cas d'usage par le conseil 

d’administration de la présente délégation de compétence :  

 

a. le montant nominal maximal des augmentations de capital susceptibles d'être réalisées immédiatement 

ou à terme en vertu de la présente délégation de compétence, ne pourra dépasser le plafond de 15 

millions d'euros de nominal, ou la contre-valeur de ce montant, étant précisé que : 

 

(i) ce plafond est commun à la présente résolution, et aux treizième, quatorzième, quinzième et dix-

septième résolutions, et 

 

(ii) ce montant s’imputera sur le montant du plafond global de 20 millions d'euros de nominal visé au 

"3a(i)" de la dixième résolution de la présente assemblée ou, le cas échéant, sur le montant du plafond 

éventuellement prévu par une résolution de même nature qui pourrait lui succéder pendant la durée de 

validité de la présente délégation, 



 

 

 

b. le montant nominal maximal des valeurs mobilières représentatives de créances ou titres assimilés, 

donnant accès au capital de la Société susceptibles d’être émis sur le fondement de la présente 

résolution ne pourra dépasser le plafond de 150 millions d'euros ou la contre-valeur de ce montant, étant 

précisé que ce montant s'imputera sur le montant du plafond global de 150 millions d’euros visé au "3b" 

de la dixième résolution de la présente assemblée ou, le cas échéant, sur le montant du plafond 

éventuellement prévu par une résolution de même nature qui pourrait lui succéder pendant la durée de 

validité de la présente délégation ; 

 

4. décide que les émissions en vertu de la présente délégation seront réalisées par voie d’offres au 

public , étant précisé qu’elles pourront être réalisées conjointement à une offre ou des offres visées au II 

de l’article L.411-2 du Code monétaire et financier réalisées sur le fondement de la treizième résolution 

soumise au vote de la présente assemblée générale ; 

 

5. décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions et/ou aux valeurs 

mobilières susceptibles d’être émises sur le fondement de la présente délégation ; 

 

6. décide que le Conseil d’administration pourra instituer au profit des actionnaires un droit de priorité à 

titre irréductible et éventuellement réductible, d’une durée qu’il fixera conformément à la loi et aux 

dispositions réglementaires, pour tout ou partie d’un émission réalisée dans le cadre de la présente 

résolution et qui devra s’exercer proportionnellement au nombre des actions possédées par chaque 

actionnaire en application des dispositions légales et réglementaires ; 

 

7. décide que si les souscriptions à titre irréductible et, le cas échéant, à titre réductible, n'ont pas 

absorbé la totalité de l'émission d'actions ou de valeurs mobilières telles que définies ci-dessus, le 

Conseil d’administration pourra utiliser, dans les conditions prévues par la loi et dans l'ordre qu'il 

déterminera, l'une et/ou l'autre des facultés ci-après :  

o limiter l'augmentation de capital au montant des souscriptions sous la condition que celui-ci 

atteigne les trois-quarts au moins de l'émission décidée,  

o répartir librement tout ou partie des titres non souscrits entre les personnes de son choix,  

o offrir au public tout ou partie des titres non souscrits, sur le marché français et/ou international; 

 

8. constate et décide, en tant que de besoin, que cette délégation emporte de plein droit au profit des 

porteurs de valeurs mobilières donnant accès à des actions de la Société, susceptibles d’être émises au 

titre de la présente résolution, renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux 

actions nouvelles auxquelles ces valeurs mobilières donnent droit ; 

 



 

 

9. décide que (i) le prix d’émission des actions ordinaires à émettre dans le cadre de la présente 

résolution ou auxquelles sont susceptibles de donner droit les valeurs mobilières à émettre en vertu de 

cette même résolution, sera au moins égal au prix minimum autorisé par les dispositions légales et 

réglementaires applicables au jour de l'émission (à ce jour, la moyenne pondérée des cours des trois 

dernières séances de bourse précédant la date de fixation de ce prix diminuée d’une décote de 5 %) 

après, le cas échéant, correction de cette moyenne pour tenir compte de la  différence entre les dates de 

jouissance, et (ii) le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital sera tel que la 

somme perçue immédiatement par la Société, majorée, le cas échéant, de celle susceptible d’être perçue 

ultérieurement par elle, soit pour chaque action émise en conséquence de l’émission de ces valeurs 

mobilières, au moins égale au prix minimum défini au (i) du présent paragraphe ; 

 

10. donne tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions 

fixées par la loi, à l’effet de procéder aux émissions susvisées suivant les modalités qu’il arrêtera en 

conformité avec la loi, et notamment : 

- de déterminer les dates et modalités des émissions ainsi que la forme et les caractéristiques des 

actions et/ou des valeurs mobilières à émettre, 

- de déterminer le nombre d’actions et/ou autres valeurs mobilières à émettre, arrêter leur prix et les 

conditions de leur émission, s’il y a lieu, le montant de la prime, les modalités de leur libération et leur 

date de jouissance (le cas échéant rétroactive), et le cas échéant les conditions de leur rachat, 

- de suspendre, le cas échéant, l’exercice des droits attachés à ces titres pendant un délai maximum de 

trois mois dans les cas et les limites prévus par les dispositions légales et réglementaires applicables, 

- à sa seule initiative, d’imputer les frais de toute émission sur le montant des primes qui y sont afférentes 

et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau 

capital social après chaque augmentation, 

- de prendre généralement toutes dispositions utiles, conclure tous accords, requérir toutes autorisations, 

effectuer toutes formalités et faire le nécessaire pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées 

ou y surseoir, et notamment constater la ou les augmentations de capital résultant de toute émission 

réalisée en vertu de la présente délégation, modifier corrélativement les statuts, demander la cotation de 

toutes actions et/ou valeurs mobilières émises en vertu de la présente délégation. 

 

Le Conseil d’administration ne pourra, sauf autorisation préalable par l’Assemblée générale, faire usage 

de la présente délégation à compter du dépôt par un tiers d’une offre publique visant les titres de la 

Société et ce, jusqu’à la fin de la période d’offre. 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée par :  

 

- voix pour    :   56 225 345 

- voix contre :  9 636 201 



 

 

- abstentions :  0 

 

Douzième résolution - Délégation de compétence consentie au Conseil d'administration en vue 
d'émettre des actions et/ou des valeurs mobilières donnant accès, immédiatement ou à terme, au 
capital de la Société, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au 
profit de catégories de personnes répondant à des caractéristiques déterminées.  

L'Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du 

rapport spécial des Commissaires aux comptes et conformément aux dispositions des articles L.225-129, 

L.228-91 à L.228-93 et L.225-135 à L.225-138 du Code de commerce : 

 

1. délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, 

la compétence pour procéder en une ou plusieurs fois, dans la proportion et aux époques qu'il 

appréciera, soit en euros, soit en devises étrangères, soit en toute autre unité de compte établie par 

référence à un ensemble de monnaies, à l'émission, sans droit préférentiel de souscription, en France 

et/ou à l'étranger, d'actions ordinaires ainsi que de toutes valeurs mobilières émises à titre onéreux ou 

gratuit, donnant accès par tous moyens, immédiatement et/ou à terme, à tout moment ou à date fixe, par 

souscription, conversion, échange, remboursement, présentation d’un bon ou de toute autre manière, à 

des actions ordinaires de la Société, étant précisé que la souscription de ces actions et/ou autres valeurs 

mobilières pourra être opérée soit en espèces, soit par compensation avec des créances liquides et 

exigibles ;  

 

2. décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions et/ou valeurs 

mobilières donnant accès au capital de la Société à émettre et de réserver, dans le cadre de la présente 

résolution, le droit de souscrire à ces actions et/ou valeurs mobilières à la catégorie de bénéficiaires 

répondant aux caractéristiques suivantes : entreprises industrielles et commerciales ou financières 

françaises ou étrangères (ou entités leur étant affiliées) ayant – directement ou indirectement - des 

activités pouvant renforcer les perspectives de développement du groupe Soitec ; 

 

3. délègue au Conseil d’administration sa compétence pour fixer la liste précise des bénéficiaires de la 

suppression du droit préférentiel de souscription et le nombre d’actions et/ou valeurs mobilières à 

attribuer à chacun d’eux ; 

 

4. constate et décide, en tant que de besoin, que cette délégation emporte de plein droit, au profit des 

bénéficiaires dont la liste aura été arrêtée par le Conseil d’administration, renonciation des actionnaires à 

leur droit préférentiel de souscription aux actions nouvelles auxquelles donneraient droit  les valeurs 

mobilières susceptibles d’être émises en vertu de la présente résolution ; 

 



 

 

5. fixe ainsi qu'il suit les limites des montants des émissions en cas d'usage par le Conseil 

d’administration de la présente délégation de compétence :  

 

a. le montant nominal maximal des augmentations de capital susceptibles d'être réalisées immédiatement 

ou à terme en vertu de la présente délégation de compétence, ne pourra dépasser le plafond de 15 

millions d'euros de nominal, ou la contre-valeur de ce montant, étant précisé que : 

 

(i) ce plafond est commun à la présente résolution, et aux treizième, quatorzième, quinzième et seizième 

résolutions, et 

 

(ii) ce montant s’imputera sur le montant du plafond global de 20 millions d'euros de nominal visé au 

"3a(i)" de la dixième résolution de la présente assemblée ou, le cas échéant, sur le montant du plafond 

éventuellement prévu par une résolution de même nature qui pourrait lui succéder pendant la durée de 

validité de la présente délégation, 

 

b. le montant nominal maximal des valeurs mobilières représentatives de créances ou titres assimilés, 

donnant accès au capital de la Société susceptibles d’être émis sur le fondement de la présente 

résolution ne pourra dépasser le plafond de 150 millions d'euros ou la contre-valeur de ce montant, étant 

précisé que ce montant s'imputera sur le montant du plafond global de 150 millions d’euros visé au "3b" 

de la dixième résolution de la présente assemblée ou, le cas échéant, sur le montant du plafond 

éventuellement prévu par une résolution de même nature qui pourrait lui succéder pendant la durée de 

validité de la présente délégation ; 

 

6. décide que (i) le prix d’émission des actions ordinaires à émettre dans le cadre de la présente 

résolution ou auxquelles sont susceptibles de donner droit les valeurs mobilières à émettre en vertu de 

cette même résolution, sera au moins égal au minimum autorisé par les dispositions légales et 

réglementaires applicables au jour de l’émission (à ce jour, la moyenne pondérée des cours des trois 

dernières séances de bourse précédant la date de fixation de ce prix diminuée d’une décote de 5 %) 

après, le cas échéant, correction de cette moyenne pour tenir compte de la  différence entre les dates de 

jouissance ; et (ii) le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital sera tel que la 

somme perçue immédiatement par la Société, majorée, le cas échéant, de celle susceptible d’être perçue 

ultérieurement par elle, soit pour chaque action émise en conséquence de l’émission de ces valeurs 

mobilières, au moins égale au prix minimum défini au (i) du présent paragraphe ;  

 

7. délègue tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions 

fixées par la loi, pour mettre en œuvre la présente délégation et notamment pour fixer les conditions 

d’émission, la nature et les caractéristiques des actions et/ou des valeurs mobilières donnant accès au 



 

 

capital, les modalités d’attribution des actions auxquelles ces valeurs mobilières donnent droit ainsi que 

les dates auxquelles peuvent être exercés les droits d’attribution, à sa seule initiative, imputer les frais 

des augmentations de capital sur le montant des primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant 

les sommes nécessaires pour doter la réserve légale, procéder à tous ajustements destinés à prendre en 

compte l’incidence d’opérations sur le capital de la Société, passer toute convention notamment pour 

parvenir à la bonne fin des émissions envisagées, constater la réalisation des augmentations de capital, 

modifier corrélativement les statuts, accomplir les formalités requises et généralement faire tout le 

nécessaire ; 

 

8. fixe à dix-huit (18) mois, à compter de la présente Assemblée, la durée de validité de la présente 

délégation de compétence. 

 

Le Conseil d’administration ne pourra, sauf autorisation préalable par l’Assemblée générale, faire usage 

de la présente délégation à compter du dépôt par un tiers d’une offre publique visant les titres de la 

Société et ce, jusqu’à la fin de la période d’offre. 

 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée par :  

 

- voix pour    :   56 235 534 

- voix contre :  9 626 012 

- abstentions :  0 

 

 

Treizième résolution - Délégation de compétence consentie au Conseil d'administration en vue 
d'émettre, par une offre visée à l'article L. 411-2 II du Code monétaire et financier, des actions 
et/ou des valeurs mobilières donnant accès, immédiatement ou à terme, au capital de la Société, 
avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires.  

L'Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d'administration et du rapport des 

Commissaires aux comptes, et conformément aux dispositions des articles L.225-129 et suivants et 

L.228-91 et suivants du Code de commerce, notamment des articles L.225-129-2, L.225-135, L.225-136 

et les articles L.228-91 et suivants du Code de commerce : 

 

1. délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, 

sa compétence pour décider en une ou plusieurs fois, dans la proportion et aux époques qu’il appréciera, 

à l’émission en France et/ou à l’étranger, dans le cadre d’ offres visées au II de l’article L.411-2 du Code 

monétaire et financier, en euros, en devises étrangères ou toute unité monétaire établie par référence à 

plusieurs monnaies, d’actions ordinaires ainsi que de toutes valeurs mobilières, émises à titre onéreux ou 



 

 

gratuit, donnant accès par tous moyens, immédiatement et/ou à terme, à tout moment ou à date fixe, par 

souscription, conversion, échange, remboursement, présentation d’un bon ou de toute autre manière, à 

des actions ordinaires de la Société, la souscription de ces actions et valeurs mobilières pouvant être 

opérée soit en espèces, soit par compensation avec des créances liquides et exigibles ;  

 

2. décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux titres émis en vertu de la 

présente résolution ; 

 

3. décide que le montant maximal d’augmentation de capital susceptible d’être réalisée au titre de la 

présente résolution ne pourra, dans les limites prévues par la réglementation applicable au jour de 

l’émission (à titre indicatif, au jour de la présente Assemblée générale, l’émission de titres de capital 

réalisée par une offre visée à l’article L411-2 II du Code monétaire et financier est limitée à 20% du 

capital de la Société par an), dépasser le plafond de 15 millions d’euros de nominal, ou la contre-valeur 

de ce montant, étant précisé que ce montant s’imputera :  

 

(i) sur le montant du plafond commun de 15 millions d'euros de nominal visé au "3.a(i)" de la onzième 

résolution de la présente assemblée ou, le cas échéant, sur le montant du plafond éventuellement prévu 

par une résolution de même nature qui pourrait lui succéder pendant la durée de validité de la présente 

délégation, étant précisé qu’en tout état de cause, les émissions de titres réalisées dans ce cadre sont 

par ailleurs limitées conformément aux dispositions législatives applicables au jour de l’émission,  

 

(ii) sur le plafond de 20 millions d'euros de nominal prévu au paragraphe "3.a(i)" de la dixième résolution 

ou, le cas échéant, sur le montant du plafond éventuellement prévu par une résolution de même nature 

qui pourrait lui succéder pendant la durée de validité de la présente délégation ;  

 

4. décide que le montant nominal des valeurs mobilières représentatives de créances ou titres assimilés, 

donnant accès au capital de la Société susceptibles d’être émis en vertu de la présente délégation ne 

pourra excéder 150 millions d'euros, ou la contre-valeur de ce montant, en cas d’émission en monnaie 

étrangère ou unité monétaire établie par référence à plusieurs monnaies, le montant nominal des 

émissions de tels titres pouvant être réalisées en vertu de la présente délégation s’imputant sur le plafond 

global de 150 millions d'euros visé au "3.b" de la dixième résolution ou, le cas échéant, sur le montant du 

plafond éventuellement prévu par une résolution de même nature qui pourrait lui succéder pendant la 

durée de validité de la présente délégation ;  

 

5. prend acte du fait que si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité de l’émission, le Conseil 

d’administration pourra limiter le montant de l’opération au montant des souscriptions reçues sous la 

condition que celui-ci atteigne, au moins, les trois-quarts de l’émission décidée ;  



 

 

 

6. décide que (i) le prix d’émission des actions ordinaires à émettre dans le cadre de la présente 

résolution ou auxquelles sont susceptibles de donner droit les valeurs mobilières à émettre en vertu de 

cette même résolution, sera au moins égal au minimum autorisé par les dispositions légales et 

réglementaires applicables au jour de l’émission (à ce jour, la moyenne pondérée des cours des trois 

dernières séances de bourse précédant la date de fixation de ce prix diminuée d’une décote 5 %) après, 

le cas échéant, correction de cette moyenne pour tenir compte de la différence entre les dates de 

jouissance ; et (ii) le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital sera tel que la 

somme perçue immédiatement par la Société, majorée, le cas échéant, de celle susceptible d’être perçue 

ultérieurement par elle, soit pour chaque action émise en conséquence de l’émission de ces valeurs 

mobilières, au moins égale au prix  minimum défini au (i) du présent paragraphe ;  

 

7. donne tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions 

fixées par la loi, à l’effet de procéder aux émissions susvisées suivant les modalités qu’il arrêtera en 

conformité avec la loi, et notamment : 

- de déterminer les dates et modalités des émissions ainsi que la forme et les caractéristiques des 

actions et/ou des valeurs mobilières à émettre, 

- de déterminer le nombre d’actions et/ou autres valeurs mobilières à émettre, arrêter leur prix et les 

conditions de leur émission, s’il y a lieu, le montant de la prime, les modalités de leur libération et leur 

date de jouissance (le cas échéant rétroactive), et le cas échéant les conditions de leur rachat, 

- de suspendre, le cas échéant, l’exercice des droits attachés à ces titres pendant un délai maximum de 

trois mois dans les cas et les limites prévus par les dispositions légales et réglementaires applicables, 

- à sa seule initiative, d’imputer les frais de toute émission sur le montant des primes qui y sont afférentes 

et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau 

capital social après chaque augmentation, 

- de prendre généralement toutes dispositions utiles, conclure tous accords, requérir toutes autorisations, 

effectuer toutes formalités et faire le nécessaire pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées 

ou y surseoir, et notamment constater la ou les augmentations de capital résultant de toute émission 

réalisée en vertu de la présente délégation, modifier corrélativement les statuts, demander la cotation de 

toutes actions et/ou valeurs mobilières émises en vertu de la présente délégation. 

 

8. fixe à vingt-six (26) mois à compter de la présente assemblée générale la durée de validité de la 

présente délégation ; 

 

Le Conseil d’administration ne pourra, sauf autorisation préalable par l’Assemblée générale, faire usage 

de la présente délégation à compter du dépôt par un tiers d’une offre publique visant les titres de la 

Société et ce, jusqu’à la fin de la période d’offre. 



 

 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée par :  

 

- voix pour    :   54 130 373 

- voix contre :  11 731 173 

- abstentions :  0 

 

Quatorzième résolution - Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration en vue 
d’augmenter le montant des émissions réalisées avec maintien ou suppression du droit 
préférentiel de souscription dans la limite de 15 % de l’émission initiale.  

L'Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées extraordinaires, 

après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des 

Commissaires aux comptes et conformément aux dispositions de l’article L. 225-135-1 du Code de 

commerce : 

 

1. délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, 

sa compétence pour décider d’augmenter le nombre de titres à émettre, en cas d’émission d’actions ou 

de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société avec maintien ou suppression du droit 

préférentiel de souscription décidée sur le fondement des dixième, onzième ou treizième résolutions de la 

présente assemblée, au même prix que celui retenu pour l’émission initiale et dans les délais et limites 

prévus par les dispositions légales et réglementaires applicables au jour de l'émission (à ce jour, dans les 

trente jours de la souscription et dans la limite de 15 % de l'émission initiale), sous réserve du plafond en 

application duquel l'émission est décidée ;  

 

2. fixe à vingt-six (26) mois à compter de la présente assemblée générale, la durée de validité de la 

présente délégation de compétence ; 

 

3. décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation, pour mettre 

en œuvre, dans les conditions fixées par la loi et les statuts de la Société, la présente délégation de 

compétence. 

 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée par :  

 

- voix pour    :   54 261 386 

- voix contre :  11 600 160 

- abstentions :  0 

 

 



 

 

Quinzième résolution - Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration en cas 
d'émission avec suppression du droit préférentiel de souscription d’actions et/ou de toutes 
valeurs mobilières donnant accès, immédiatement ou à terme, au capital de la Société, en vue de 
fixer le prix d’émission dans la limite de 10 % du capital social de la Société selon les modalités 
arrêtées par l'assemblée générale. 

L'Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du 

rapport spécial des Commissaires aux comptes et conformément aux dispositions de l’article L. 225-136 

1° du Code de commerce : 

 

1. autorise le Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, 

sous réserve de l’adoption des dixième, onzième, douzième et treizième résolutions soumises au vote de 

la présente assemblée, pour chacune des émissions décidées sur le fondement de ces résolutions, à 

déroger aux conditions de prix prévues par ces résolutions et de fixer le prix d'émission selon les 

modalités ci-après, dans la limite de 10% du capital social de la Société par an (ce pourcentage 

s’appliquant à un capital ajusté en fonction des opérations l’affectant postérieurement à la présente 

assemblée) : 

 

a. le prix d'émission des actions ordinaires à émettre dans le cadre de cette émission ou auxquelles sont 

susceptibles de donner droit les valeurs mobilières à émettre en vertu de cette même résolution, sera, au 

choix du Conseil d'administration, égal (i) à la moyenne des cours constatés sur une période maximale 

de six mois précédant l’émission ou (ii) au cours moyen pondéré du marché au jour précédant l’émission 

(VWAP 1 jour) avec une décote maximale de 15 %; 

 

b. le prix d'émission des valeurs mobilières autres que des actions ordinaires sera tel que la somme 

perçue immédiatement par la Société majorée, le cas échéant, de celle susceptible d'être perçue 

ultérieurement par la Société soit pour chaque action ordinaire émise en conséquence de l'émission de 

ces valeurs mobilières, au moins égale au montant déterminé par le Conseil d’administration au "1.a" ci-

dessus ; 

 

2. décide que le montant nominal maximal d’augmentation de capital de la Société résultant de la 

présente résolution, que ce soit directement ou sur présentation de valeurs mobilières, ne pourra excéder 

10% du capital social par période de 12 mois, ou la contre-valeur de ce montant, étant précisé que ce 

montant s’imputera : 

 

(i) sur le montant du plafond commun de 15 millions d'euros visé au "3.a(i)" de la onzième résolution de la 

présente assemblée ou, le cas échéant, sur le montant du plafond éventuellement prévu par une 

résolution de même nature qui pourrait lui succéder pendant la durée de validité de la présente 



 

 

délégation, étant précisé qu’en tout état de cause, les émissions de titres réalisées dans ce cadre sont 

par ailleurs limitées conformément aux dispositions législatives applicables au jour de l’émission, 

  

(ii) sur le plafond de 20 millions d'euros prévu au paragraphe "3.a(i)" de la dixième résolution ou, le cas 

échéant, sur le montant du plafond éventuellement prévu par une résolution de même nature qui pourrait 

lui succéder pendant la durée de validité de la présente délégation ;  

 

3. décide que le montant nominal maximal des valeurs mobilières représentatives de créances ou titres 

assimilés, donnant accès au capital de la Société susceptibles d’être émis sur le fondement de la 

présente résolution s'imputera sur le plafond global de 150 millions d’euros visé au "3.b" de la dixième 

résolution de la présente assemblée ou, le cas échéant, sur le montant du plafond éventuellement prévu 

par une résolution de même nature qui pourrait lui succéder pendant la durée de validité de la présente 

délégation, étant précisé que sur ce montant s'imputera le montant nominal des valeurs mobilières 

représentatives de créances ; 

 

4. prend acte que le Conseil d’administration devra établir un rapport complémentaire, certifié par les 

Commissaires aux comptes, décrivant les conditions définitives de l’opération et donnant des éléments 

d’appréciation de l’incidence effective de celle-ci sur la situation de l’actionnaire ; 

 

5. fixe à vingt-six (26) mois à compter de la présente assemblée générale, la durée de validité de la 

présente délégation ; 

 

6. décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation, pour mettre 

en œuvre, dans les conditions fixées par la loi, la présente délégation. 

 

Le Conseil d’administration ne pourra, sauf autorisation préalable par l’Assemblée générale, faire usage 

de la présente délégation à compter du dépôt par un tiers d’une offre publique visant les titres de la 

Société et ce, jusqu’à la fin de la période d’offre. 

 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée par :  

 

- voix pour    :   62 908 384 

- voix contre :  2 953 162 

- abstentions :  0 



 

 

Seizième résolution - Délégation de pouvoirs à donner au Conseil d’administration en vue de 
procéder à l'augmentation du capital social de la Société en rémunération d’apports en nature 
constitués d’actions ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société. 

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du 

rapport spécial des Commissaires aux comptes et conformément aux dispositions du Code de commerce 

et notamment de son article L. 225-147 : 

 

1. délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi 

et les statuts de la Société, les pouvoirs nécessaires à l’effet de procéder, sur rapport des Commissaires 

aux apports, à l’augmentation du capital social, dans la limite de 10% du capital social (ce pourcentage 

s’appliquant à un capital ajusté en fonction des opérations l’affectant postérieurement à la présente 

assemblée), par émission d’actions ordinaires et/ou de toutes autres valeurs mobilières donnant accès 

immédiatement et/ou à terme, à tout moment ou à date fixe, à des actions de la Société, en vue de 

rémunérer des apports en nature consentis à la Société et constitués de titres de capital ou de valeurs 

mobilières donnant accès au capital, lorsque les dispositions de l’article L. 225-148 du Code de 

commerce ne sont pas applicables, et décide en tant que de besoin de supprimer, au profit des porteurs 

des titres de capital ou valeurs mobilières, objets des apports en nature, le droit préférentiel de 

souscription des actionnaires aux actions et valeurs mobilières ainsi émises ; 

 

2. décide que le montant nominal maximal d’augmentation de capital au titre des actions qui pourront être 

ainsi émises, que ce soit directement ou sur présentation de valeurs mobilières, ne pourra dépasser le 

plafond de 15 millions d’euros de nominal ou la contre-valeur de ce montant, étant précisé que ce 

montant s’imputera : 

 

(i) sur le montant du plafond commun de 15 millions d'euros visé au "3.a(i)" de la onzième résolution de la 

présente assemblée ou, le cas échéant, sur le montant du plafond éventuellement prévu par une 

résolution de même nature qui pourrait lui succéder pendant la durée de validité de la présente 

délégation, étant précisé qu’en tout état de cause, les émissions de titres réalisées dans ce cadre sont 

par ailleurs limitées conformément aux dispositions législatives applicables au jour de l’émission, et 

 

(ii) sur le plafond de 20 millions d'euros prévu au paragraphe "3.a(i)" de la dixième résolution ou, le cas 

échéant, sur le montant du plafond éventuellement prévu par une résolution de même nature qui pourrait 

lui succéder pendant la durée de validité de la présente délégation ;  

 

3. décide que le montant nominal maximal des valeurs mobilières représentatives de créances ou titres 

assimilés, donnant accès au capital de la Société susceptibles d’être émis sur le fondement de la 

présente résolution s’imputera sur le plafond global de 150 millions d’euros visé au "3.b" de la dixième 



 

 

résolution de la présente assemblée ou, le cas échéant, sur le montant du plafond éventuellement prévu 

par une résolution de même nature qui pourrait lui succéder pendant la durée de validité de la présente 

délégation, étant précisé que sur ce montant s'imputera le montant nominal des valeurs mobilières 

représentatives de créances ; 

 

4. fixe à vingt-six (26) mois à compter de la présente assemblée générale la durée de validité de la 

présente délégation de compétence ; 

 

5. donne tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, à l’effet de procéder 

aux émissions susvisées suivant les modalités qu’il arrêtera en conformité avec la loi, et notamment : 

- de déterminer la forme et les caractéristiques des valeurs mobilières à émettre, 

- de statuer sur l’évaluation des apports et l’octroi d’éventuels avantages particuliers, de déterminer le 

nombre d’actions et/ou autres valeurs mobilières à émettre, ainsi que leurs termes et conditions, et s’il y 

lieu, le montant de la prime, 

- de suspendre le cas échéant l’exercice des droits attachés à ces titres pendant un délai maximum de 

trois mois dans les cas et les limites prévues par les dispositions légales et réglementaires applicables, 

- à sa seule initiative, d’imputer les frais de toute émission sur le montant des primes qui y sont afférentes 

et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau 

capital social après chaque augmentation, 

- de prendre généralement toutes dispositions utiles, conclure tous accords, requérir toutes autorisations, 

effectuer toutes formalités et faire le nécessaire pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées 

ou y surseoir, et notamment constater la ou les augmentations de capital résultant de toute émission 

réalisée en vertu de la présente délégation, modifier corrélativement les statuts, demander la cotation de 

toutes valeurs mobilières émises en vertu de la présente délégation. 

 

Le Conseil d’administration ne pourra, sauf autorisation préalable par l’Assemblée générale, faire usage 

de la présente délégation à compter du dépôt par un tiers d’une offre publique visant les titres de la 

Société et ce, jusqu’à la fin de la période d’offre. 

 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée par :  

 

- voix pour    :   63 380 688 

- voix contre :  2 480 858 

- abstentions :  0 

 

 



 

 

Dix-septième résolution - Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration en vue 
d’augmenter le capital social par incorporation de primes, réserves, bénéfices ou toute autre 
somme dont la capitalisation serait admise. 

L’Assemblée générale, réunie en la forme extraordinaire et statuant aux conditions de quorum et de 

majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du 

Conseil d’administration et conformément aux dispositions du Code de commerce et notamment de ses 

articles L. 225-129, L. 225-129-2 et L. 225-130 : 

 

1. délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi 

et les statuts de la Société, la compétence pour procéder à l’augmentation du capital social, en une ou 

plusieurs fois, dans la proportion et aux époques qu’il appréciera par incorporation successive ou 

simultanée de primes, réserves, bénéfices ou toutes autres sommes dont la capitalisation serait admise, 

sous forme d’attribution d’actions gratuites ou d’élévation de la valeur nominale des actions existantes ou 

de la combinaison de ces deux modalités ; 

 

2. fixe à vingt-six (26) mois à compter de la présente assemblée générale la durée de validité de la 

présente délégation ; 

 

3. décide que le montant maximal d’augmentation de capital qui pourrait être ainsi réalisée ne pourra 

dépasser le montant global des sommes pouvant être incorporées ni le plafond de 20 millions d’euros ou 

la contre-valeur de ce montant, étant précisé que ce montant s’imputera sur le montant du plafond global 

de 20 millions d’euros visé au "3.a(i)" de la dixième résolution de la présente assemblée ou, le cas 

échéant, sur le montant du plafond éventuellement prévu par une résolution de même nature qui pourrait 

lui succéder pendant la durée de validité de la présente délégation; 

 

4. décide qu’en cas d’augmentation de capital sous forme d’attribution d’actions gratuites et 

conformément aux dispositions de l’article L. 225-130 du Code de commerce, les droits formant rompus 

ne seront pas négociables et que les valeurs mobilières correspondantes seront vendues, étant précisé 

que les sommes provenant de la vente seront allouées aux titulaires des droits dans les conditions 

légales ; 

 

5. donne tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, à l’effet de procéder 

aux émissions susvisées suivant les modalités qu’il arrêtera en conformité avec la loi, et notamment : 

- de déterminer les dates, modalités et autres caractéristiques des émissions, 

- de prendre généralement toutes dispositions utiles, conclure tous accords, requérir toutes autorisations, 

effectuer toutes formalités et faire le nécessaire pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées 

ou y surseoir, et notamment constater la ou les augmentations de capital résultant de toute émission 



 

 

réalisée en vertu de la présente délégation, modifier corrélativement les statuts, demander la cotation de 

toutes valeurs mobilières émises en vertu de la présente délégation. 

 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée par :  

 

- voix pour    :   65 842 819 

- voix contre :  18 727 

- abstentions :  0 

 

Dix-huitième résolution - Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration en vue 
de procéder à l’augmentation du capital social par émission d’actions ou de valeurs mobilières 
donnant, immédiatement ou à terme, accès au capital social de la Société en rémunération 
d’apports de titres effectués dans le cadre d’une offre publique d’échange initiée par la Société. 

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requise pour les assemblées 

générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du 

rapport spécial des Commissaires aux comptes, et conformément aux dispositions des articles L. 225-

129, L. 225-148, et L. 228-91 du Code de commerce : 

 

1. délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, 

la compétence de décider, en une ou plusieurs fois, l’émission d’actions ordinaires et/ou de valeurs 

mobilières donnant accès, immédiatement et/ou à terme, à tout moment ou à date fixe, par souscription, 

conversion, échange, remboursement, présentation d’un bon ou de toute autre manière, à des actions 

ordinaires de la Société, en rémunération des titres qui seraient apportés dans le cadre d’une offre 

publique d’échange initiée en France ou à l’étranger, selon les règles locales, par la Société sur ses titres 

ou les titres d’une autre société admis aux négociations sur l’un des marchés réglementés visés à l’article 

L. 225-148 du Code de commerce (y compris de toute autre opération ayant le même effet qu’une offre 

publique d’échange initiée par la Société sur ses propres titres ou les titres d’une autre société dont les 

titres sont admis aux négociations sur un marché réglementé relevant d’un droit étranger, ou pouvant y 

être assimilée); 

 

2. fixe à vingt-six (26) mois à compter du jour de la présente assemblée générale la durée de validité de 

la présente délégation ; 

 

3. décide que le montant maximal d’augmentation de capital susceptible d’être ainsi réalisée, ne pourra 

dépasser le plafond de 15 millions d’euros de nominal ou la contre-valeur de ce montant, étant précisé 

que ce montant s’imputera : 

 



 

 

(i) sur le montant du plafond commun de 15 millions d’euros visé au "3.a(i)" de la onzième résolution de la 

présente assemblée ou, le cas échéant, sur le montant du plafond éventuellement prévu par une 

résolution de même nature qui pourrait lui succéder pendant la durée de validité de la présente 

délégation, étant précisé que ces augmentations de capital ne seront pas soumises aux règles de prix 

d’émission prévues à la onzième résolution, ainsi que  

 

(ii) sur le montant du plafond global de 20 millions d’euros visé au "3.a(i)" de la dixième résolution de la 

présente assemblée ou, le cas échéant, sur le montant du plafond éventuellement prévu par une 

résolution de même nature qui pourrait lui succéder pendant la durée de validité de la présente 

délégation; 

 

4. décide que le montant nominal maximal des valeurs mobilières représentatives de créances ou titres 

assimilés, donnant accès au capital de la Société susceptibles d’être émis sur le fondement de la 

présente résolution s’imputera sur le plafond global de 150 millions d’euros visé au "3.b" de la dixième 

résolution de la présente assemblée ou, le cas échéant, sur le montant du plafond éventuellement prévu 

par une résolution de même nature qui pourrait lui succéder pendant la durée de validité de la présente 

délégation, étant précisé que sur ce montant s'imputera le montant nominal des valeurs mobilières 

représentatives de créances ; 

 

5. prend acte que les actionnaires de la Société ne disposeront pas du droit préférentiel de souscription 

aux actions et/ou valeurs mobilières qui seraient émises en vertu de la présente délégation, ces dernières 

ayant exclusivement vocation à rémunérer des titres apportés à une offre publique d’échange initiée par 

la Société ; 

 

6. prend acte que le prix des actions et/ou des valeurs mobilières qui seraient émises dans le cadre de la 

présente délégation sera défini sur la base de la législation applicable en matière d’offre publique 

d’échange ; 

 

7. donne tous pouvoirs au conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, à l’effet de procéder 

aux émissions susvisées suivant les modalités qu’il arrêtera en conformité avec la loi, et notamment : 

- de déterminer les dates, modalités et autres caractéristiques des émissions,  

- à sa seule initiative, d’imputer les frais de toute émission sur le montant des primes qui y sont afférentes 

et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau 

capital social après chaque augmentation, 

- de prendre généralement toutes dispositions utiles, conclure tous accords, requérir toutes autorisations, 

effectuer toutes formalités et faire le nécessaire pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées 

ou y surseoir, et notamment constater la ou les augmentations de capital résultant de toute émission 



 

 

réalisée en vertu de la présente délégation, modifier corrélativement les statuts, demander la cotation de 

toutes valeurs mobilières émises en vertu de la présente délégation. 

 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée par :  

 

- voix pour    :   56 377 555 

- voix contre :  9 483 991 

- abstentions :  0 

 

 

Dix-neuvième résolution - Délégation de compétence accordée au Conseil d’administration à 
l’effet de procéder à l’augmentation du capital social par émission d’actions ou de valeurs 
mobilières donnant accès au capital réservées aux adhérents de plans d’épargne avec 
suppression du droit préférentiel de souscription au profit de ces derniers. 

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du conseil d’administration et du rapport spécial 

des commissaires aux comptes, conformément d’une part aux dispositions des articles L. 225-129, L. 

225-129-2 à L. 225-129-6, L. 225-138, L. 225-138-1, L. 228-91 et L. 228-92 du Code de commerce, et 

d’autre part, à celles des articles L. 3332-18 et suivants du Code du travail : 

 

1. délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, 

sa compétence pour décider l’augmentation du capital social, en une ou plusieurs fois, d’un montant 

nominal maximum de 500.000 euros de nominal, par émissions d’actions ou de valeurs mobilières 

donnant accès au capital réservées aux adhérents d’un ou plusieurs plans d’épargne d’entreprise (ou 

autre plan aux adhérents duquel les articles L. 3332-18 et suivants du Code du travail permettraient de 

réserver une augmentation de capital dans des conditions équivalentes) qui seraient mis en place au sein 

du groupe constitué par la Société et les entreprises, françaises ou étrangères, entrant dans le périmètre 

de consolidation des comptes de la Société en application de l’article L. 3344-1 du Code du travail étant 

précisé que (i) le montant nominal maximum des augmentations de capital par émission d’actions 

nouvelles susceptibles d’être réalisées immédiatement ou à terme en vertu de la présente délégation 

s’imputera sur le montant du plafond global de 20 millions d’euros visé au "3.a(i)" de la dixième résolution 

de la présente assemblée, ou, le cas échéant, sur le montant du plafond global éventuellement prévu par 

une résolution de même nature qui pourrait succéder à ladite résolution pendant la durée de validité de la 

présente délégation, et (ii) le montant nominal maximum des valeurs mobilières représentatives de 

créances ou titres assimilés donnant accès au capital de la Société, susceptibles d’être émis en vertu de 

la présente délégation s’imputera sur le plafond global de 150 millions d’euros visé au "3.b" de la dixième 

résolution de la présente assemblée ou, le cas échéant, sur le montant du plafond éventuellement prévu 



 

 

par une résolution de même nature qui pourrait lui succéder pendant la durée de validité de la présente 

délégation ; 

 

2. fixe à vingt-six (26) mois, à compter du jour de la présente assemblée, la durée de validité de la 

présente délégation ;  

 

3. décide que le prix d’émission des actions nouvelles ou des valeurs mobilières donnant accès au capital 

sera déterminé dans les conditions prévues aux articles L. 3332-18 et suivants du Code du travail et sera 

égal au moins à 80% de la moyenne des cours cotés de l’action sur Euronext Paris lors des 20 séances 

de bourse précédant le jour de la décision fixant la date d’ouverture de la période de souscription à 

l’augmentation de capital réservée aux adhérents à un plan d’épargne d’entreprise (le « Prix de 

Référence ») ; toutefois, l’assemblée générale autorise expressément le conseil d’administration, s’il le 

juge opportun, à réduire ou supprimer la décote susmentionnée, dans les limites légales et 

réglementaires, afin de tenir compte, notamment, des régimes juridiques, comptables, fiscaux et sociaux 

applicables localement ; 

 

4. autorise le Conseil d’administration à attribuer, à titre gratuit, aux bénéficiaires ci-dessus indiqués, en 

complément des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital à souscrire en numéraire, des 

actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre ou déjà émises, à titre de substitution 

de tout ou partie de la décote par rapport au Prix de Référence et/ou d’abondement, étant entendu que 

l’avantage résultant de cette attribution ne pourra excéder les limites légales ou réglementaires en 

application des articles L. 3332-18 et suivants et L. 3332-11 et suivants du Code du travail ; 

 

5. décide de supprimer au profit des bénéficiaires ci-dessus indiqués le droit préférentiel de souscription 

des actionnaires aux actions et valeurs mobilières donnant accès au capital dont l’émission fait l’objet de 

la présente délégation de compétence, lesdits actionnaires renonçant par ailleurs, en cas d’attribution à 

titre gratuit aux bénéficiaires ci-dessus indiqués d’actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital, 

à tout droit aux dites actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital, y compris à la partie des 

réserves, bénéfices ou primes incorporées au capital, à raison de l’attribution gratuite desdits titres faite 

sur le fondement de la présente résolution ; 

 

6. autorise le Conseil d’administration, dans les conditions de la présente délégation, à procéder à des 

cessions d’actions aux adhérents à un plan d’épargne d’entreprise telles que prévues par l’article L. 

3332-24 du Code du travail, étant précisé que les cessions d’actions réalisées avec décote en faveur des 

adhérents à un plan ou plusieurs plans d’épargne d’entreprise visés à la présente résolution s’imputeront 

à concurrence du montant nominal des actions ainsi cédées sur le montant des plafonds visés au 

paragraphe 1 ci-dessus. 



 

 

 

7. décide que le conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente délégation, 

avec faculté de subdélégation dans les conditions légales, dans les limites et sous les conditions 

précisées ci-dessus à l’effet notamment : 

— d’arrêter dans les conditions légales la liste des sociétés pour lesquelles les adhérents d’un ou de 

plusieurs plans d’épargne d’entreprise pourront souscrire aux actions ou valeurs mobilières donnant 

accès au capital ainsi émises et bénéficier le cas échéant des actions ou valeurs mobilières donnant 

accès au capital attribuées gratuitement ; 

— de décider que les souscriptions pourront être réalisées directement par les bénéficiaires, adhérents à 

un plan d’épargne salariale, ou par l’intermédiaire de fonds communs de placement d’entreprise ou 

autres structures ou entités permises par les dispositions légales ou réglementaires applicables ; 

— de déterminer les conditions, notamment d’ancienneté, que devront remplir les bénéficiaires des 

augmentations de capital ; 

— d’arrêter les dates d’ouverture et de clôture des souscriptions ; 

— de fixer les montants des émissions qui seront réalisées en vertu de la présente délégation de 

compétence et d’arrêter notamment les prix d’émission, dates, délais, modalités et conditions de 

souscription, de libération, de délivrance et de jouissance des titres (même rétroactive), les règles de 

réduction applicables aux cas de sursouscription ainsi que les autres conditions et modalités des 

émissions, dans les limites légales ou réglementaires en vigueur ; 

— en cas d’attribution gratuite d’actions ou de valeurs mobilières donnant accès au capital, de fixer la 

nature, les caractéristiques et le nombre d’actions ou de valeurs mobilières donnant accès au capital à 

émettre, le nombre à attribuer à chaque bénéficiaire, et arrêter les dates, délais, modalités et conditions 

d’attribution de ces actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital dans les limites légales et 

réglementaires en vigueur et notamment choisir soit de substituer totalement ou partiellement l’attribution 

de ces actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital aux décotes par rapport au Prix de 

Référence prévues ci-dessus, soit d’imputer la contre-valeur de ces actions sur le montant total de 

l’abonnement, soit de combiner ces deux possibilités ; 

— en cas d’émission d’actions nouvelles attribuées gratuitement, d’imputer, le cas échéant, sur les 

réserves, bénéfices ou primes d’émission, les sommes nécessaires à la libération desdites actions ; 

— de constater la réalisation des augmentations de capital à concurrence du montant des actions 

souscrites (après éventuelle réduction en cas de sursouscription) ; 

— le cas échéant, d’imputer les frais des augmentations de capital sur le montant des primes qui y sont 

afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième 

du nouveau capital résultant de ces augmentations de capital ; 

— de conclure tous accords, d’accomplir directement ou indirectement par mandataire toutes opérations 

en ce compris procéder aux formalités consécutives aux augmentations de capital et aux modifications 

corrélatives des statuts et, d’une manière générale, de passer toute convention notamment pour parvenir 



 

 

à la bonne fin des émissions envisagées, de prendre toutes mesures et décisions et d’effectuer toutes 

formalités utiles à l’émission, à l’admission aux négociations et au service financier des titres émis en 

vertu de la présente délégation ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés ou consécutives aux 

augmentations de capital réalisées. 

 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée par :  

 

- voix pour    :   65 848 487 

- voix contre :  13 059 

- abstentions :  0 

 

Vingtième résolution – Autorisation donnée au Conseil d'administration d’annuler, le cas échéant, 
les actions propres auto-détenues par la société, jusqu’à un maximum de 10%. 

L'Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales 

extraordinaire, connaissance prise du rapport du Conseil d'administration et du rapport spécial des 

commissaires aux comptes, autorise le Conseil d'administration, conformément à l'article L.225-209 du 

Code de commerce, à annuler les actions propres de la société acquises en vertu des autorisations 

données par l'assemblée générale, conformément à l'article L.225-209 du Code de commerce, selon les 

modalités suivantes : 

 

— le Conseil d'administration, est autorisé à annuler sur ses seules décisions, en une ou plusieurs fois, 

tout ou partie des actions acquises en vertu des autorisations de rachat des actions propres de la société 

dans la limite de 10 % du capital sur une période de 24 mois à compter de la présente assemblée et de 

procéder à due concurrence aux réductions de capital social ; 

 

— la différence entre le prix d'achat des actions et leur valeur nominale sera imputée sur les primes 

d'émission et le cas échéant sur la réserve légale à concurrence de 10 % du capital annulé. 

 

La présente autorisation prend effet à l’issue de la présente assemblée et expirera au jour de l'assemblée 

générale appelée à statuer sur les comptes de l'exercice clos le 31 mars 2016. Elle est donnée au 

Conseil d'administration, avec faculté de délégation, à l'effet d'accomplir tous actes, formalités, 

déclarations en vue d'annuler les actions et de rendre définitives les réductions de capital et, en 

conséquence, de modifier les statuts. 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée par :  

 

- voix pour    :   65 833 320 

- voix contre :  28 226 



 

 

- abstentions :  0 

 

Vingt-deuxième résolution - Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration en 
vue de procéder à l’émission, au profit de CEA Investissement, de bons de souscription d’actions 
en cas d’augmentation de capital avec suppression du droit préférentiel de souscription. 

 

L'Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du 

rapport spécial des Commissaires aux comptes et conformément aux dispositions des articles L. 225-

129-2, L. 225-135, L. 225-138, et L. 228-92 du Code de commerce, sous réserve de l’adoption de la 21e 

résolution : 

 

1. délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, 

la compétence pour procéder en une ou plusieurs fois à l'émission, de bons donnant à leur titulaire le 

droit de souscrire à des actions ordinaires de la Société, étant précisé que la souscription à ces bons, et 

aux actions auxquelles ils donnent accès, pourra être opérée soit en espèces, soit par compensation 

avec des créances liquides et exigibles ;  

  

2. décide de supprimer au profit de CEA Investissement le droit préférentiel de souscription des 

actionnaires aux bons de souscription d’actions et actions ordinaires de la Société susceptibles d’être 

émises à l’occasion de l’exercice de ces bons ;  

  

3. fixe à dix-huit (18) mois à compter de la présente assemblée générale la durée de validité de la 

présente délégation ; 

  

4. décide que le montant maximal des augmentations de capital susceptibles d'être réalisées en vertu de 

la présente délégation de compétence (capital nominal et prime d’émission incluse), ne pourra dépasser 

le plafond de 8 millions d'euros, correspondant à la somme des créances détenues par CEA 

Etablissement public sur la Société à la date du 5 mai 2015 dont le remboursement a été suspendu. 

  

5. décide que le Conseil d’administration arrêtera les conditions et les modalités de toute émission, le prix 

de souscription des bons de souscription émis ainsi que le prix d'exercice des bons de souscription 

d’actions ou les modalités d'échange, de conversion, de remboursement ou d'attribution de toutes autres 

manières, de titres de capital ou donnant accès à une quotité du capital étant fixé dans les mêmes 

conditions et selon les mêmes modalités que celles prévues à la 21e résolution et devant être identique à 

ceux des bons de souscription qui seraient émis au même moment en vertu de la 21e résolution ; il 

déterminera également la durée des bons de souscription ainsi émis, qui ne pourra en tout état de cause 

pas être supérieure à dix-huit (18) mois. 



 

 

  

6. Constate et décide, en tant que de besoin, que cette délégation emporte de plein droit au profit des 

porteurs de valeurs mobilières donnant accès à des actions de la Société, susceptibles d’être émises au 

titre de la présente résolution, renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux 

actions nouvelles auxquelles ces valeurs mobilières donnent droit ; 

  

7. donne tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions 

fixées par la loi, à l’effet de procéder aux émissions susvisées suivant les modalités qu’il arrêtera en 

conformité avec la loi, et notamment : 

- de déterminer les dates et modalités des émissions ainsi que la forme et les caractéristiques des bons 

et des actions et/ou des valeurs mobilières à émettre ; 

- de déterminer le nombre de bons et d’actions et/ou autres valeurs mobilières à émettre, arrêter leur prix 

et les conditions de leur émission, s’il y a lieu, le montant de la prime, les modalités de leur libération et 

leur date de jouissance (le cas échéant rétroactive), et le cas échéant les conditions de leur rachat, 

- d’arrêter la quotité de bons attribuée à chaque bénéficiaire désigné dans la présente résolution ; 

- de suspendre, le cas échéant, l’exercice des droits attachés aux bons pendant un délai maximum de 

trois mois dans les cas et les limites prévus par les dispositions légales et réglementaires applicables ; 

- de prendre toute disposition pour assurer la protection des porteurs de bons en cas d’opération 

financière concernant la société, et ce, conformément aux dispositions légales et réglementaires en 

vigueur ; 

- à sa seule initiative, d’imputer les frais de toute émission sur le montant des primes qui y sont afférentes 

et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau 

capital social après chaque augmentation ; 

- de prendre généralement toutes dispositions utiles, conclure tous accords, contrats d’émission, requérir 

toutes autorisations, effectuer toutes formalités et faire le nécessaire pour parvenir à la bonne fin des 

émissions envisagées ou y surseoir, et notamment préparer et signer tout contrat d’émission, constater la 

ou les augmentations de capital résultant de toute émission réalisée en vertu de la présente délégation, 

modifier corrélativement les statuts, demander la cotation de toutes actions et/ou valeurs mobilières 

émises en vertu de la présente délégation. 

 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée par :  

 

- voix pour    :   64 938 487 

- voix contre :  923 059 

- abstentions :  0 

 

 



 

 

 

Vingt-troisième résolution - Autorisation à donner au Conseil d’administration à l’effet de 
procéder à l’attribution gratuite d’actions de performance. 

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des 

Commissaires aux comptes : 

1. autorise le Conseil d’administration, dans le cadre des dispositions des articles L. 225-197-1 à L. 225-

197-6 du Code de commerce, à procéder, en une ou plusieurs fois à des attributions gratuites d’actions 

existantes ou à émettre de la Société, au profit des bénéficiaires ou catégories de bénéficiaires qu’il 

déterminera parmi les membres du personnel salarié de la société ou des sociétés ou groupements qui 

lui sont liés dans les conditions prévues à l’article L. 225-197-2 dudit Code et les mandataires sociaux de 

la société ou des sociétés ou groupements qui lui sont liés et qui répondent aux conditions visées à 

l’article L. 225-197-1, II dudit Code, dans les conditions définies ci-après ; 

 

2. décide que le nombre total des actions pouvant être attribuées gratuitement en vertu de la présente 

autorisation ne pourra pas excéder 5% du capital social tel que constaté au jour de la décision 

d’attribution par le conseil d’administration, étant précisé que l'attribution gratuite d'actions aux 

mandataires sociaux ne devra pas excéder 20% du montant global octroyé ; 

 

3. décide que l’attribution des actions de la Société à leurs bénéficiaires sera définitive au terme d’une 

période d’acquisition que le Conseil d’administration déterminera et devra, pour les actions attribuées aux 

mandataires sociaux, être soumise à des conditions de performance du Groupe appréciées sur toute la 

période d'acquisition et à une condition de présence des bénéficiaires dans le Groupe suivant les 

modalités déterminées par le Conseil d'administration. Le Conseil d’administration pourra également 

imposer une obligation de conservation des actions de la Société par les bénéficiaires. 

 

4. décide que l’attribution définitive des actions attribuées aux mandataires sociaux sera liée à la 

réalisation par le Groupe de conditions qui seront déterminées par le Conseil d’administration. 

 

5. décide qu’en cas d’invalidité du bénéficiaire correspondant au classement dans la deuxième ou la 

troisième des catégories prévues à l’article L. 341-4 du Code de la sécurité sociale, l’attribution définitive 

des actions intervient immédiatement et qu’en cas de décès du bénéficiaire, ses héritiers pourront 

demander l’attribution définitive des actions dans un délai de six mois à compter du décès. 

 

6. décide que les actions existantes pouvant être attribuées au titre de la présente résolution devront être 

acquises par la Société, soit dans le cadre de l’article L. 225-208 du Code de commerce, soit, le cas 



 

 

échéant, dans le cadre d’un programme de rachat d’actions conformément aux dispositions de l’article L. 

225-209 du Code de commerce. 

 

7. constate qu’en cas d’attribution gratuite d’actions nouvelles, la présente autorisation emportera, au fur 

et à mesure de l’attribution définitive desdites actions, augmentation de capital par incorporation de 

réserves, bénéfices ou primes d’émission au profit des bénéficiaires desdites actions et renonciation 

corrélative des actionnaires au profit des bénéficiaires desdites actions à leur droit préférentiel de 

souscription sur lesdites actions.  

 

8. donne tous pouvoirs, dans les limites fixées ci-dessus, au conseil d’administration avec faculté de 

subdélégation dans les conditions prévues par la loi, à l’effet de mettre en œuvre la présente autorisation 

et notamment afin : 

- de déterminer si les actions attribuées gratuitement sont des actions à émettre ou existantes ; 

- de déterminer le nombre d’actions attribuées à chacun des bénéficiaires qu'il aura déterminés ; 

- de fixer les conditions et, le cas échéant, les critères d’attribution des actions, notamment la période 

d’acquisition minimale et la durée de conservation minimale ; 

- d’augmenter, le cas échéant, le capital par incorporation de réserves, bénéfices ou de primes 

d’émission pour procéder à l’émission d’actions attribuées gratuitement ; 

- d’attribuer des actions aux personnes mentionnées au quatrième alinéa de l’article L. 225-185 du Code 

de commerce sous réserve des conditions prévues à l’article L. 225-186-1 dudit code et s’agissant de ces 

actions ainsi attribuées, décider au choix (i) que les actions octroyées gratuitement ne pourront être 

cédées par les intéressés avant la cessation de leurs fonctions, ou (ii) fixer la quantité d’actions octroyées 

gratuitement qu’ils sont tenus de conserver au nominatif jusqu’à la cessation de leurs fonctions ; 

- de prévoir, le cas échéant, la faculté de différer les dates d’attribution définitive des actions et, pour la 

même durée, le terme de l’obligation de conservation desdites actions (de sorte que la durée minimale de 

conservation soit inchangée) ; 

- de procéder, le cas échéant, aux ajustements du nombre d’actions attribuées gratuitement nécessaires 

à l’effet de préserver les droits des bénéficiaires, en fonction des éventuelles opérations portant sur le 

capital de la Société dans les circonstances prévues à l’article L. 225-181 du Code du Commerce. Il est 

précisé que les actions attribuées en application de ces ajustements seront réputées attribuées le même 

jour que les actions initialement attribuées ; 

- de déterminer les dates et modalités des attributions et prendre généralement toutes les dispositions 

utiles et conclure tous accords pour parvenir à la bonne fin des attributions envisagées. 

Le conseil d’administration pourra également mettre en œuvre toutes autres dispositions légales 

nouvelles qui interviendrait pendant la durée de la présente autorisation et dont l’application ne 

nécessiterait pas une décision expresse de l’assemblée générale, et 

 



 

 

9. fixe à vingt-quatre (24) mois à compter du jour de la présente assemblée, la durée de validité de la 

présente autorisation. 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée par :  

 

- voix pour    :   56 574 059 

- voix contre :  9 287 487 

- abstentions :  0 

 

Vingt-quatrième résolution – Délégation de compétence au Conseil d'administration de procéder à 
l'émission à titre gratuit de bons de souscription d’actions en cas d’offre publique visant la 
société 

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des 

Commissaires aux comptes : 

1. délègue au Conseil d’administration sa compétence pour procéder, en cas d'offre publique visant la 

Société, à l’émission en une ou plusieurs fois, de bons soumis au régime des articles L. 233-32 II et L. 

233-33 du Code de commerce permettant de souscrire, à des conditions préférentielles, à une ou 

plusieurs actions de la Société et à leur attribution gratuite à tous les actionnaires de la Société ayant 

cette qualité avant l’expiration de la période d’offre publique ainsi que fixer les conditions d’exercice et les 

caractéristiques desdits bons ; 

2. décide que le montant nominal total de l’augmentation de capital pouvant résulter de l’exercice de ces 

bons ne pourra excéder quarante pour cents (40%) du montant du capital social, étant précisé que ce 

plafond est fixé indépendamment de tout autre plafond relatif aux émissions de titres de capital ou de 

valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société autorisées par la présente Assemblée générale 

ou toute assemblée générale antérieure ; cette limite sera majorée du montant correspondant à la valeur 

nominale des titres nécessaires à la réalisation des ajustements susceptibles d’être effectués 

conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables (notamment en cas de 

modification du nominal de l’action, d’augmentation de capital par incorporation de réserves, d’émission 

de nouveaux titres de capital avec droit préférentiel de souscription réservé aux actionnaires) et le cas 

échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, pour préserver les droits 

des porteurs des bons mentionnés ci-dessus ; 

3. décide que le nombre maximum de bons qui pourraient être émis ne pourra dépasser quarante pour 

cents (40%) du nombre d’actions composant le capital social lors de l’émission des bons ; 

4. décide que la présente délégation ne pourra être utilisée qu’en cas d’offre publique visant la Société ; 

5. décide que le Conseil d'administration, avec faculté de subdélégation, aura tous pouvoirs pour mettre 

en œuvre, dans les conditions prévues par la loi, la présente délégation ; 

6. décide que ces bons de souscription d’actions deviendront caducs de plein droit dès que l'offre 

publique et toute offre concurrente éventuelle échouerait, deviendrait caduque ou serait retirée ; il est 



 

 

précisé que les bons qui seraient devenus caducs par effet de la loi ne seront pas pris en compte pour le 

calcul du nombre maximum des bons pouvant être émis, tel qu’indiqué ci-dessus ; 

7. fixe à une durée expirant à la fin de la période d’offre de toute offre publique visant la Société et 

déposée dans les douze mois à compter de la présente Assemblée générale, la période de validité de la 

présente autorisation. 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée par :  

 

- voix pour    :   56 254 806 

- voix contre :  9 606 740 

- abstentions :  0 

 

Vingt-cinquième résolution - Pouvoirs pour formalités. 

L'Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

extraordinaires donne tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait du procès-verbal 

de la présente assemblée pour effectuer tous dépôts et formalités où besoin sera. 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée par :  

 

- voix pour    :   65 859 886 

- voix contre :  1 660 

- abstentions :  0 

 

 

******** 

 

Le Président offre la parole à la salle. Après avoir répondu aux questions de la salle et personne ne 

demandant plus la parole, l'ordre du jour étant épuisé et le Président déclare la séance levée à 11 :00. 

 

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui, après lecture, a été signé par les 

membres du bureau. 

 

 

 

 

 

Le Président Le Secrétaire Les Scrutateurs 

 


